
COMMUNIQUE DE PRESSE

SECURITE CIVILE Limoges, le 13/12/2022

Organisation d’un exercice de sécurité civile

Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-Vienne, a souhaité organiser en lien avec la commune de
Bessines-sur-Gartempe ce  jeudi  15  décembre  2022  de  9h00  à  17h  un  exercice  de  simulation  d’un
événement grave de sécurité publique impliquant de nombreuses victimes à Bessines-sur-Gartempe. La
préfecture informe les riverains et le public de cet exercice afin d’éviter des réactions anxiogènes.

L’exercice se déroulera au musée et à ses alentours pour tester la capacité d'intervention des forces de
l'ordre face à  un événement grave de sécurité  publique,  le  dispositif  d'évacuation des  victimes et
l'organisation des secours mais aussi au centre départemental opérationnel (COD) mis en place à la
préfecture.

Pour des raisons de sécurité et afin de limiter les effets des perturbations, les mesures de gestion de la
circulation  ont  été  arrêtées.  La  circulation  sur  la  RD220  sera  interrompue  de  9h30  à  17h  entre
l’intersection RD220 / route de la gare et l’intersection RD 220 chemin Le Landais.

Les usagers sont invités à suivre les itinéraires de déviation mis en place. 
Pour les véhicules légers uniquement :
- la croix du Breuil, RD711, voie communale du bois du mont, DR220 avenue de bugeaud, avenue de la
Gartempe dans le sens Paris/Bessines-sur-Gartempe
-RD220, avenue de la Gartempe, Villard, RD, RD, voie communale de l’Orfeuil, La croix du Breuil, dans le
sens Bessines sur Gartempe/Paris
Pour les poids lourds :
- l’utilisation de la RD220 est interdite
- les poids lourds arrivant du sud par la RD220 sens sud-nord empruntent l’A20 par la bretelle d’accès
n°24.

Cet exercice de terrain mobilisera près de 300 acteurs. De nombreux mouvements de véhicules de
secours ainsi que de forces de sécurité vont intervenir.
Plusieurs services seront engagés : la Gendarmerie nationale, la Direction départementale de la sécurité
publique, le service régional de police judiciaire, les sapeurs pompiers du SDIS et les équipes du SAMU,
la délégation militaire de défense, les personnels de l’Agence régionale de santé, de la Cellule d’urgence
médico-psychologique  (CUMP),  de  France  victimes,  du  Parquet,  de  la  préfecture,  de  la  mairie  de
Bessines-sur-Gartempe,  de  la  direction  des  services  départementaux  de  l’Éducation  Nationale,  les
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associations  agréées  de  sécurité  civile  (Protection  civile,  UDPS),  des  figurants  élèves  du  lycée
professionnel de Saint-Vaury.

La  réalisation  d’exercices  de  sécurité  civile,  réguliers  et  réalistes,  est  nécessaire  pour  renforcer
l’efficacité des dispositifs opérationnels des services intervenant dans la gestion de crise. Ils permettent
d’éprouver les dispositions prévues dans les plans ORSEC, de tester la mise en œuvre des procédures et
l’utilisation des outils. Les exercices « terrain » permettent de tester la réactivité, la bonne coordination
des services et le déploiement de leurs moyens sur le terrain.

La population est donc invitée :
• à ne surtout pas paniquer et à ne pas propager de fausses informations sur les réseaux sociaux,
• à  ne  pas  s’approcher  du  lieu  de  l’exercice,  à  ne  pas  se  mettre  en  danger  en  essayant  de

photographier ou filmer l’exercice et à ne pas gêner la progression des acteurs de l’exercice.

Cette simulation relève bien d’un exercice de sécurité civile et ne témoigne pas de l’existence d’une
menace particulière sur le département de la Haute-Vienne. La réalisation d’exercices est essentielle
pour renforcer l’efficacité des dispositifs opérationnels face aux attaques contre la société.

Nous vous remercions de diffuser le plus largement possible cette information dans vos médias.

****

Durant  son  déroulement,  cet  exercice  ne  fera  l’objet  d’aucune  communication  en  dehors  de  ce
communiqué de presse.  L’accès au site à partir de 11h15 ne sera autorisé qu’à la presse accréditée
préalablement et il ne sera pas répondu aux sollicitations. Des photos de l’exercice pourront vous être
adressées ultérieurement.

Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-Vienne, vous convie au point presse qui  sera organisé à
l’issue de l’exercice en présence de l’ensemble des acteurs de l’exercice :

Jeudi 15 décembre 2022
à la salle des mariages de la mairie de Bessines-sur-Gartempe

à 15h30

Madame la préfète présentera l’exercice et dressera un premier bilan à chaud.
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